
 
 
 
 
 
 

PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS DU CONSEIL DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA VALLEE DE LA DOLLER ET DU 
SOULTZBACH DE LA SEANCE DU 7 FEVRIER 2024 

Sous la Présidence de M. Christophe BELTZUNG 
Monsieur le Président souhaite la bienvenue à tous les membres présents et ouvre la séance à 19h00 

 
 
 
 
 
Secrétaire de séance : Mme Delphine PERNOT   
Présents, Excusés, Absents 
Commune Nom  P E A Procuration 
  
 Burnhaupt-le-Bas 
  
  

T GRIENEISEN Alain, Maire      

T MEYER Régine     

T BURNER Auguste     

Burnhaupt-le-Haut 
T SENGLER Véronique, Maire     

T BOHRER Marc     

T SCHOEN Philippe     

Dolleren T REYMANN Sébastien, Maire      

Guewenheim  
T BARBERON Jean-Luc, Maire    Proc. Mme Isabelle SCHANEN 

T SCHANEN Isabelle     

Kirchberg T ORLANDI Fabienne, Maire     

Lauw 
T EHRET Emile, Maire     

T BISCHOFF Sonia     

  
Masevaux- 
Niederbruck 
  
  

T BELTZUNG Maxime, Maire, CeA     

T UHLEN Hervé     

T SEREIN Dominique     

T BISCHOFF Jean-Luc     

T ETTERLEN Sophie    Proc. à Mme Dominique SEREIN 

T FURTER Manon    Proc. à M. Maxime BELTZUNG 

T LERCH Laurent     

T TROMMENSCHLAGER Florence     

Le Haut-Soultzbach 
T DUDT Franck, Maire    Proc. à M. Christophe BELTZUNG 

T BELTZUNG Christophe, Maire Délégué     

Oberbruck T FREITAG Claire     

Rimbach  T DALLET Michel, Maire     

Sentheim 
T HIRTH Bernard, Maire     

T SPERISSEN Sandrine     

T KUNTZMANN Denis     

Sewen T FLUHR Hubert, Maire,      
Sickert T  HIRTH Bertrand, Maire     

Soppe-le-Bas T WEISS Jean-Julien, Maire     
Wegscheid T BERLINGER Jean-Marie, Maire    

 
  

Total  26 5 0 4 
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Présents : 26   
Excusés :    5      
Absents :   0     
Procurations :  4 
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Introduction 
Le Président, M. Christophe BELTZUNG accueille et salue les membres présents, la presse ainsi que le 
personnel. Il accueille M. Bernard SACQUEPE, Président de la Ligue contre le cancer. 
En préambule, il propose une minute de silence en mémoire de M. Philippe KAMMERER, responsable 
financier de la Communauté de Communes de 2005 à 2023 disparu le 4 février 2024. 

 
POINT 1. Approbation du PV du Conseil Communautaire du 6 décembre 2023 et examen des CR des 

Bureaux des 20/11, 29/11/2023 et 08/01/2024 
Le PV du Conseil Communautaire du 6 décembre 2023 est approuvé à l’unanimité. 
 
M. Sébastien REYMANN reprend le sujet de la compétence eau et assainissement, évoqué en Bureau. Il 
suggère que cette question fasse l’objet d’un débat en Conférence des Maires. 
 
M. Christophe BELTZUNG approuve cette proposition en en prend acte. 
 

POINT 2. Espace sans tabac – intervention de la Ligue contre le cancer 
M. Bernard SACQUEPE, Président de la Ligue contre le cancer, présente le programme de mise en place 
d’espaces sans tabac dans les communes. 
 

POINT 3. ZAE Burnhaupt-le-Haut – Vente de parcelle 
Cette délibération annule et remplace la délibération afférente du 6 décembre 2023. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l’unanimité : 

• Accepte de vendre l’ensemble foncier cadastré :  
Section N°cadastral Lieudit-Adresse Surface Prix global HT 

43 

331/26 
333/26 
339/27 
294/26 

Bohnfel 54,97 ares 

 
124 167.00€ 

44.97 ares x 2 750 €HT/are 
10.00 ares x 50 €HT/are 

 
 

• A la SCI du Tilleul, représentée par son gérant, M. BITSCH Thierry, 
• Autorise Monsieur le Président à signer tous les documents relatifs à ce dossier et notamment 

l’acte notarié. 
 

POINT 4. Prise en charge des dépenses d’investissement avant le vote du Budget Primitif 2024 
Afin de faciliter les dépenses d’Investissement du 1er trimestre 2024, et de pouvoir faire face aux dépenses 
d’investissement engagées, imprévues et urgentes, le Conseil Communautaire peut, en vertu de l’article 
L1612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, autoriser le Président à mandater les dépenses 
d’Investissement dans la limite du quart des crédits inscrits au Budget de 2023. 
 

Code Libellé Budget total Budget total 
20.  Immobilisations incorporelles   219 292,42            54 823,11  
202.  Frais réalisation documents urbanisme              8 968,65               2 242,16  
2031.  Frais d'études            95 000,00            23 750,00  
20313.  Frais d'Etudes - Etude Prospective            50 000,00            12 500,00  
20314.  Etude Diagnostics Voiries Rue de la Gare et DMC à BURNHAUPT             10 000,00               2 500,00  
2051.  Concessions et droits similaires            55 323,77            13 830,94  
21.  Immobilisations corporelles         467 000,00          116 750,00  
21111.  Terrains nus -Parcelle 2 Gendarmerie Burnhaupt le Haut            90 000,00            22 500,00  
2113551.  ZI DOLLER - Signalétique ZAE              2 000,00                  500,00  
2131811.  MARPA Sentheim - Construction              5 000,00               1 250,00  
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2131814.  Sécurisation Bâtiment Créaliance            50 000,00            12 500,00  
2131837.  ALSH Travaux Chauffage         100 000,00            25 000,00  
2131849.  SIEGE CCVDS - Travaux            20 000,00               5 000,00  
213185.  GENDARMERIE Masevaux - Travaux            30 000,00               7 500,00  
213186.  COSEC Masevaux - Travaux Bâtiments            50 000,00            12 500,00  
213189.  COMPLEXE SPORTIF Burnhaupt le Haut - Construction            10 000,00               2 500,00  
21533.  Réseaux câblés            30 000,00               7 500,00  
21828.  Autres matériels de transport            30 000,00               7 500,00  
2188.  Autres            50 000,00            12 500,00  
23.  Immobilisations en cours    11 137 876,77       2 784 469,19  
2312.  Agencements et aménagements de terrains      2 367 889,60          591 972,40  
231311.  Immo corporelles en cours - PISCINE Masevaux      3 273 833,17          818 458,29  
231312.  Immo corporelles en cours - ALSH Burnhaupt le Bas      2 806 154,00          701 538,50  
2313.  Constructions      2 690 000,00          672 500,00  

 
Monsieur le Président demande au Conseil Communautaire qui l’accepte à l’unanimité, l’autorisation de 
mandater les dépenses d’investissement 2024 dans la limite des crédits repris ci-dessus, et ce, avant le vote 
du Budget Primitif 2024. 
 

POINT 5. Orientations Budgétaires 
Voir le Rapport d’Orientations Budgétaires en annexe. 
 
M. Alain GRIENEISEN pose la question de l’affectation du personnel de la Piscine Intercommunale durant 
les travaux. Il s’interroge également sur l’avancement des négociations avec les bûcherons 
communautaires. 
 
M. Christophe BELTZUNG lui répond que les MNS seront mis à disposition d’autres établissements de leur 
choix, en fonction de leurs souhaits et des disponibilités des piscines environnantes. Des pistes sont à 
l’étude pour le personnel administratif. 
Concernant les bûcherons, un accord sur le principe d’une rupture conventionnelle est en bonne voie et 
devrait se concrétiser durant l’année 2024. 
 
Le rapport sur les orientations budgétaires (ROB) doit permettre aux élus locaux d’avoir une vision de 
l’environnement juridique et financier de la collectivité mais aussi d’appréhender les différents éléments de 
contexte pesant sur la préparation budgétaire de l’année à venir. 
 
Le Conseil communautaire, 
Vu la loi d’orientation n° 92-125 en date du 6 février 1992 relative à l’Administration Territoriale de la 
République ; 
Vu la loi NOTRe, promulguée le 7 août 2015, 
Vu le Code général des collectivités territoriales, article L.5211-36, L.2312-1, instituant la tenue, dans les 
Communautés de Communes de plus 10 000 habitants et comportant  des communes de 3 500 habitants et 
plus, d’un débat au conseil communautaire sur les orientations générales du budget de l’exercice ainsi que 
sur les engagements pluriannuels envisagés et sur l’évolution et les caractéristiques de l’endettement, dans 
un délai de deux mois précédant l’examen de celui-ci dans les conditions fixées par le règlement intérieur, 
applicable aux communautés de communes ; 
 
CONSIDERANT l’exposé de M. le Président Christophe BELTZUNG,  
CONSIDERANT la communication préalable du Rapport d’Orientations budgétaires sur la situation de la 
Communauté de communes à l’assemblée délibérante. 
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CONSIDERANT les débats qui ont eu lieu en séance.  
DECIDE, à l’unanimité, 
 
Article unique : 
DE CONSTATER que le débat sur les orientations générales du budget de la Communauté de Communes de 
la Vallée de la Doller et du Soultzbach pour l’exercice 2024 s’est déroulé au cours de la présente séance 
conformément aux dispositions des articles L.2312-1 et L.5211-36 du Code général des collectivités 
territoriales, et de prendre acte des orientations qui se sont dégagées pour l’exercice 2024. 
 

POINT 6. Divers et Communications  
6.1.  Projet Photovoltaïque flottant 

M. Alain GRIENEISEN rappelle que la Commune de Burnhaupt-le-Bas développe avec un partenaire privé un 
projet de photovoltaïque flottant sur le plan d’eau. Ce projet nécessitant une modification du PLUi, il 
souhaite que la procédure soit engagée au plus vite afin de ne pas en bloquer l’aboutissement. 
 
M. Emile EHRET indique que suite à la présentation au Bureau de ce projet par les adjoints de Burnhaupt-le-
Bas, il a pris l’attache de la DDT afin de définir la meilleure solution à suivre. La DDT conseille fortement 
d’attendre la purge des recours initiaux sur le PLUi car, dans le cas de la validation de l’un de ces recours, 
toute la procédure de modification serait rendue caduque. Cette purge devrait intervenir courant mars-
avril 2024. 
Concernant la procédure en elle-même, d’autres dossiers nécessitant une modification, l’idée est de 
l’entreprendre pour tous les projets en même temps afin d’en réduire le coût de procédure.  
Il s’agira donc, au moment de la purge des recours, de déterminer quels projets sont prêts à figurer dans 
cette modification et de l’engager. 
 
 
 
Plus aucun point n’étant évoqué, M. Christophe BELTZUNG remercie les participants et clôt la séance à 21h. 
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Annexe 1 : Rapport d’Orientations Budgétaires 2024 
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1. Contexte International et National 
1.1. Monde : une croissance modérée en 2023 

Au niveau mondial, l’année 2023 a été marquée par des niveaux d’inflation encore élevés, conduisant la 
plupart des banques centrales à poursuivre leur resserrement monétaire. Les taux terminaux semblent 
toutefois avoir été atteints. En effet, couplés au net ralentissement de l’inflation engagé depuis le T4 2022, 
les discours des banquiers centraux ont donné des signaux forts de pause ou de fin de cycle de resserrement 
monétaire pour une période prolongée. Même si la baisse de taux a été amorcée dans certains pays 
émergents, nous n’envisageons pour l’instant pas un tel scénario dans les économies développées avant 
2024. L’impact des cycles de resserrement monétaire a continué de peser sur les indicateurs économiques, 
confirmant le ralentissement de la croissance au niveau mondial. En zone euro, le PIB est entré en zone 
de contraction au T3 à -0,1% T/T, après +0,3% au T2 et +0,1% au T1. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1.2. Zone euro : la dynamique de désinflation se poursuit 
Après un fort ralentissement de la croissance du PIB au deuxième semestre de 2022, conduisant sa 
progression annuelle à +3,4%, la croissance en zone euro est restée faible au premier semestre de 2023 sur 
fond d’inflation persistante et de resserrement des contraintes financières. Au T1 et au T2, elle était stable à 
+0,1% T/T en raison de la stagnation de la consommation privée (+0% aux deux trimestres) et de la faiblesse 
de l’investissement (+0,3% au deux trimestres). Inertes au T1 (+0%), les exportations se sont contractées au 
T2 (-0,7%) et ont été en partie contrebalancées par une contribution positive des variations de stocks (+0,4 
point). Au deuxième semestre, la croissance économique restera atone face à un climat des affaires qui se 
stabilise à un faible niveau, et au moral des consommateurs qui continue de se dégrader. 
L’estimation du PIB du T3, à -0,1% T/T le confirme et le T4 s'annonce à peine positif. La croissance devrait 
ainsi s'établir à +0,5% sur l’ensemble de 2023 avant d’accélérer à +1% en 2024. 
Le cycle de désinflation amorcé depuis le début de l’année 2023 a tiré l’inflation globale (HICP) à 8% au T1-
2023 puis à 6,2% au T2 après s’être établie à 8,4% sur l’ensemble de l’année 2022. La modération de 
l’inflation devrait se poursuivre au deuxième semestre de 2023 pour atteindre +5% au T3, +2,7% au T4 et 
5,5% sur l’ensemble de l’année. 
Cette évolution constitue un risque haussier au scénario de croissance de la zone euro car elle confirme les 
perspectives d’une fin de cycle de resserrement monétaire. En ce sens, nous prévoyons une première coupe 
des taux directeurs par la Banque Centrale Européenne en juin prochain, qui devrait relâcher les contraintes 
sur les investissements couplées à un regain de dynamisme de la consommation des ménages grâce au 
ralentissement de l’inflation. Parallèlement, le taux d’épargne des ménages reste élevé et supérieur à son 
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niveau prépandémique, moteur potentiel d’une reprise retardée de la consommation lorsqu’il se stabilisera 
ou recommencera à baisser. 
 

1.3. France : la croissance est plus résiliente qu’attendu 
Après un fort ralentissement de l’activité économique en 2022 (+2,6 % après +6,8 % en 2021), la croissance 
économique s’est montrée plus forte qu’attendu au premier semestre de 2023, sur fond de dynamisme du 
commerce extérieur. 
Après avoir stagné au premier trimestre (+0% T/T), la croissance économique a retrouvé des couleurs au T2 
atteignant +0,5% T/T, malgré l’inflation persistante (IPCH à 6,1% T/T au T2 après 7% au T1), notamment 
grâce à la bonne performance des exportations (+2,7% T/T après -1,7%) (livraison du paquebot géant Euribia 
au croisiériste MSC fin mai). La croissance a été légèrement négative T3 2023, à -0,1% T/T et des évolutions 
opposées à celles du T2 en termes de contribution à la croissance. 
Cette faible performance cache en effet des évolutions favorables de la demande intérieure, avec en premier 
lieu, le rebond de la consommation des ménages. Après une croissance nulle au T2, elle a augmenté de 0,7% 
sous l’effet du rebond de la consommation alimentaire qui repart à la hausse après huit trimestres 
consécutifs de baisse. 
L’autre bonne nouvelle concerne la bonne tenue des dépenses d’investissement des entreprises, en hausse 
de 0,5% au T3, après +1,2% au T2. L’investissement des ménages a quant à lui poursuivi son repli (-1,1%) 
après déjà 4 trimestres consécutifs de baisse. Ainsi, la demande intérieure finale hors stock contribue 
légèrement à la croissance du PIB (+0,3 point après +0,7 au T2). A l'inverse, le commerce extérieur contribue 
négativement à la croissance ce trimestre du fait du repli des exportations (-1,4% après +2,4% T/T) et d'une 
moindre baisse des importations. Ces résultats confortent le scénario d’une croissance légèrement sous 1% 
en moyenne cette année. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1.4. France : le ralentissement de l’inflation devrait se poursuivre 
En 2022, l’impact de la forte accélération des prix de l’énergie sur les consommateurs a été limité par la mise 
en place d’un bouclier énergétique. L’inflation globale annuelle s’était ainsi établie à +5,9%, parmi les plus 
faibles observées dans l’Union Européenne. En 2023, la levée de la remise carburants et la hausse des tarifs 
du gaz et de l’électricité dès le 1er janvier ont entraîné un regain de pressions inflationnistes avec un pic de 
l’IPCH global atteint à +7,3% sur un an en février 2023. 
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Depuis, et à l’instar des autres économies développées, le processus de désinflation est engagé en France. 
Après le pic de février, l’inflation IPCH s’est installée sur une tendance baissière clôturant l’année à 4,1%. 
L’inflation IPC a suivi la même évolution, passant d’un pic à 6,3% en février à 3,7% en décembre. L’inflation 
sous-jacente (IPC) reflue également, à 3,6% en novembre, après un pic atteint en avril à 6,3%. 
Ce reflux est lié à une modération notable de l’inflation des principales composantes des prix. L’inflation 
alimentaire a ainsi nettement reculé (+7,1% en décembre contre +15,9% en mars). Pour les prix de l’énergie, 
la tendance a été plus irrégulière en lien avec la hausse des cours du pétrole et l’augmentation des tarifs 
réglementés de l’électricité. 
Le contexte de tensions au Moyen-Orient et d’incertitudes, pourrait constituer un risque haussier sur le 
scénario d’inflation, notamment énergétique, à très court terme. Nous pensons que la hausse des prix du 
pétrole pourrait être un frein à la désinflation sans pour autant en inverser la tendance. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1.5. Grandes lignes PLF2024 : le rétablissement des finances publiques sera lent 
En 2022, le déficit public s’est maintenu à un niveau élevé (-4,7% du PIB contre -3,1% en 2019) en raison des 
mesures de lutte contre l’inflation. Début 2023, il s’est stabilisé à -4,7% au T1 2023 et a légèrement diminué 
à -4,6% au T2. 
D’après la Loi de Finances 2024 (LFI 2024), le déficit et la dette publics se rétabliront graduellement. La fin 
des mesures liées aux crises sanitaire et énergétique devrait contribuer à la réduction du déficit public à -
4,9% en 2023 et -4,4% du PIB en 2024. En 2023, cela se traduira par une baisse de 7,1 milliards € des 
dépenses publiques par rapport à 2022, tandis que la fin du bouclier tarifaire sur le gaz et l’électricité 
contribuera à une baisse des dépenses publiques de 14,8 milliards d’€ en 2024. La hausse des salaires des 
fonctionnaires et le financement de la transition énergétique contribuent au maintien d’un déficit élevé (-
2,7% à horizon 2027). 
Après avoir atteint un record sans précédent à 114,6% en 2020, le ratio dette/PIB a baissé à 111,8% en 2022. 
Au T1-2023, il était en hausse à 112,5% pour revenir à son niveau de 2022 au T2. Le gouvernement prévoit 
une réduction du ratio à partir de 2025 à un rythme très modéré pour atteindre 108,1% en 2027, bien en 
deçà des attentes de la Commission européenne et plus lente que celle des autres grands pays de la zone 
euro. 
La trajectoire des finances publiques décrite par le gouvernement repose sur des hypothèses optimistes et 
reste soumise à des facteurs sous-jacents haussiers. De nouvelles coupes budgétaires structurelles sont à 



Communauté de Communes de la Vallée de la Doller et du Soultzbach   
Rapport d’Orientations Budgétaires 2024 – 7 février 2024 6 
 
 

prévoir pour une réduction significative du déficit public à long terme et pour le rétablissement du ratio 
dette/PIB sur une trajectoire soutenable, d’autant plus que la charge de la dette restera élevée sous le 
double effet de la hausse des taux d’intérêt et de l’augmentation de son encours. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les règles du 49.3 ont permis au Gouvernement de faire passer le projet de loi de finances. Deux jours avant 
la parution au journal officiel, le Conseil constitutionnel a validé le texte à quelques mesures près. 
Projetée depuis 2022, la loi de programmation des finances publiques a été publiée le 19 décembre 2023. 
Son objectif est de calibrer le retour de la France dans les clous européens de déficit et d’endettement. 
Message à l’Union et aux agences de notation, la trajectoire proposée, très élaborée, est-elle réalisable 
quand les crises récentes ont escamoté la précédente tentative ? Tout dépendra de la macro-économie, mais 
aussi de la volonté politique dans un contexte national complexe avec en vue les élections de 2027. 
La transition écologique s’impose dans les lois de finances successives. Le rapport Pisani-Ferry-Mahfouz a mis 
des chiffres - qui évolueront - sur son coût. Notre secteur public local, principal pourvoyeur d’infrastructures 
de nos territoires, va voir ses investissements fortement progresser. Conséquence, il faut de nouveaux 
indicateurs. Une série d’amendements rend obligatoire (hors petites communes) une logique de budget vert. 
La dette verte apparaît elle-aussi dans le texte. 
En effet, il faut financer ces transitions. Les tensions sur les ressources, dotations mais aussi fiscalité et sur les 
charges (point d’indice, énergie…) pèsent sur l’autofinancement. Le niveau des taux et les tensions sur la 
liquidité limitent le recours à l’emprunt classique. 
 
La loi de programmation des finances publiques pour les années 2023 à 2027 définit la ligne que le 
Gouvernement souhaite donner aux finances publiques. Cette trajectoire vise un retour du déficit public sous 
le seuil des 3 % de PIB à l’horizon 2027. 
A cet égard, la trajectoire d’évolution du solde public est définie globalement et spécifiquement pour chaque 
sous-secteur de l’administration de la manière suivante : 
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Ainsi, pour dégager 0,4 point de PIB d’excédent budgétaire en 2027, les dépenses des Administrations 
publiques locales* (APUL) doivent baisser dans le PIB de 1 point sur cette période. 
 
 
 
 
 
 

L’État s’assure de la contribution des collectivités à l’effort de réduction du déficit public en prévoyant une 
trajectoire nationale d’évolution des dépenses réelles de fonctionnement. Elle correspond à l’inflation 
diminuée de 0,5 point : 
 
 
 
La LPFP prolonge un objectif de transparence de la loi précédente en demandant aux collectivités d’inscrire 
leur objectif d’évolution des dépenses réelles de fonctionnement, aussi bien sur le budget principal que les 
budgets annexes, à l’occasion du débat d’orientations budgétaires. 
 
La DGF 2024 est fixée à 27,2 milliards €. 
Elle est abondée de 320 millions € en 2024, dont 290 millions € concentrés sur les dotations de péréquation 
des communes réparties comme suit : 

- 150 millions € pour la Dotation de solidarité rurale 
- 140 millions € pour la Dotation de solidarité urbaine 
- Les 30 millions € restants comptent pour un tiers dans l’abondement de la dotation 

d’intercommunalité, composante péréquatrice de la DGF perçue par les EPCI à fiscalité propre. En 
effet, 60 millions € supplémentaires viennent s’ajouter à la dotation d’intercommunalité par 
écrêtement de la dotation de compensation de la DGF des EPCI. 

Et à compter de 2025, la dotation d’intercommunalité augmentera chaque année de 90 millions €. 
De plus, le montant attribué à un EPCI à fiscalité propre ne pourra pas être supérieur à 120 % du montant 
perçu l’année précédente, contre 110 % auparavant. 
 
La LFI diminue de 47 millions € les variables d’ajustement, minoration supportée en 2024 par les 
départements et le bloc communal, contrairement aux années précédentes où ce dernier était épargné. 
Les montants individuels seront calculés au prorata des recettes réelles de fonctionnement comme les 
années passées. 
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A périmètre courant – en milliers € LFI 2024 LFI 2023 
Evolution 

2024 / 
2023 

Dotation globale de fonctionnement (DGF) 27 245 046 26 931 362 1,2% 

Dotation spéciale pour le logement des instituteurs (DSI) 4 753 5 274 -9,9% 
Dotation de compensation des pertes de bases de contribution économique territoriale et de 
redevance des mines des communes et de leurs groupements 30 000 50 000 -40,0% 

Fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée (FCTVA) 7 104 000 6 700 000 6,0% 

Compensation d’exonérations relatives à la fiscalité locale 664 115 628 110 5,7% 

Dotation élu local (DPEL) 123 506 108 506 13,8% 

Collectivité de Corse 42 947 42 947 0,0% 

Fonds de mobilisation départementale pour l’insertion (FMDI) 431 738 433 823 -0,5% 

Dotation départementale d’équipement des collèges (DDEC) 326 317 326 317 0,0% 

Dotation régionale d’équipement scolaire (DRES) 661 186 661 186 0,0% 

Dotation globale de construction et d’équipement scolaire (DGES) 2 686 2 686 0,0% 

Dotation de compensation de la réforme de la taxe professionnelle (DCRTP) 2 840 214 2 875 214 -1,2% 

Dotation pour transferts de compensations d’exonérations de fiscalité directe locale (DTCE) 378 004 378 004 0,0% 
Dotation de compensation de la réforme de la taxe sur les logements vacants pour les communes 
et les EPCI percevant la taxe d'habitation sur les logements vacants 4 000 4 000 0,0% 

Dotation de compensation liée au processus de départementalisation de 
Mayotte 107 000 107 000 0,0% 

Fonds de compensation des nuisances aéroportuaires 6 822 6 822 0,0% 
Dotation de garantie des reversements des fonds départementaux de taxe professionnelle 
(FDPTP) 272 278 284 278 -4,2% 

Compensation des pertes de recettes liées au relèvement du seuil 
d'assujettissement des entreprises au versement de transport 48 021 48 021 0,0% 

Prélèvements sur les recettes de l'Etat au profit de la Guyane 27 000 27 000 0,0% 
Prélèvements sur les recettes de l'Etat au profit des régions au titre de la neutralisation financière 
de la réforme de l'apprentissage 122 559 122 559 0,0% 

Prélèvements sur les recettes de l'Etat au profit de la Polynésie française 90 552 90 552 0,0% 
Compensation de la réduction de 50 % des valeurs locatives de TFPB et de CFE des locaux 
industriels 4 016 620 3 825 352 5,0% 

Compensation des communes et EPCI contributeurs au Fonds national de garantie individuelle des 
ressources subissant une perte de base de CFE 3 000 1 000 200,0% 

Soutien exceptionnel 2022 pour les communes et leurs groupements face à la croissance des prix 
de l'énergie et de la revalorisation du point d'indice de la fonction publique 0 430 000 -100,0% 

Soutien exceptionnel 2023 pour les collectivités territoriales face à la 
croissance des prix de l'énergie 400 000 1 500 000 -73,3% 

Compensation de la réforme 2023 de la taxe sur les logements vacants pour communes et EPCI 
percevant la TH sur les logements vacants 24 700 0 - 

Prélèvements sur les recettes de l'Etat en faveur des communes nouvelles 17 600 0 - 
Prélèvements sur les recettes de l'Etat pour abonder le fonds de sauvegarde des départements 
pour l'année 2024 52 862 0 - 

Prélèvement sur les recettes de l'Etat au titre de la compensation et du lissage des pertes 
exceptionnelles de recettes de taxe foncière bâtie 3 300 0 - 

Prélèvement sur les recettes de l'Etat pour compenser les pertes de recettes liées à l'exonération 
de taxe foncière sur les propriétés bâties 7 000 0 - 
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Mesures en faveur de la planification écologique 
Une enveloppe supplémentaire de 7 milliards € en crédits de paiement est décidée dans la LFI 2024. Elle 
couvre tous les secteurs d’activité et acteurs afin de soutenir les principaux leviers de planification 
écologique : 

- la rénovation des bâtiments et logements : + 0,8 milliard € 
- la décarbonation des mobilités : + 1,4 milliard € 
- la préservation des ressources : + 1,2 milliard € 
- la transition énergétique : + 1,1 milliard € 
- la compétitivité verte : + 1,7 milliard € 
- le fonds vert en faveur des collectivités, avec le verdissement des dotations de soutien à 

l’investissement local pour les inciter à orienter leurs investissements en faveur de la planification 
écologique : + 0,8 milliard € 

 
Soutien renouvelé en faveur de l’investissement local 
Les dotations d’investissement allouées aux communes et EPCI se stabilisent à 1,8 milliard € pour 2024 : 

- dotation d’équipement des territoires ruraux (DETR) : 1 046 millions € 
- dotation de soutien à l’investissement local (DSIL) : 570 millions € 
- dotation politique de la ville (DPV) : 150 millions € 
-  

La dotation de soutien à l’investissement des départements (DSID) est renouvelée au même niveau que 
l’année passée à 212 millions €. 
 
De plus, afin d’augmenter les investissements en faveur de la transition écologique, l’État renforce le 
verdissement de ces dotations. Engagé lors de la LFI pour 2023, l’objectif de financement de projets 
concourant à la transition écologique est accru à 30 % pour la DSIL (contre 25 % auparavant) et introduit à 
hauteur de 20 % pour la DETR et de 25 % pour la DSID. 
Ainsi, la part consacrée à la transition écologique atteindra 0,5 milliard € en 2024, soit 25 % de ces dotations. 
 
Augmentation du FCTVA 
Le montant du fonds de compensation pour la TVA (FCTVA) atteint 7,1 millions € pour 2024, soit une hausse 
de 6 %. Cette évolution est due à l’augmentation tendancielle du fonds (+ 364 millions €), mais également à 
l’élargissement de l’assiette (+ 250 millions €). En effet, les dépenses d’aménagement des terrains vont 
redevenir éligibles au FCTVA, dépenses qui avaient été exclues des dépenses éligibles depuis le 1er janvier 
2021. Pour l’État, cette disposition doit permettre « de soutenir notamment les opérations d'aménagement 
de terrains sportifs, à moins d'un an des Jeux Olympiques et Paralympiques de Paris 2024, ou les opérations 
d'aménagement d'espaces verts et naturels ». 
 
Ajustement des indicateurs financiers des collectivités 
La LFI revoit les modalités de calcul des indicateurs financiers utilisés dans la répartition des dotations suite à 
la réforme fiscale de 2021 pour les départements et à la suppression de la cotisation sur la valeur ajoutée des 
entreprises (CVAE) à compter de 2023 pour les collectivités. 

- La loi de finances pour 2023 a supprimé la CVAE qui était perçue à 53 % par le bloc communal et à 47 
% par les départements, et compense ces collectivités par une fraction de TVA. Cette dernière sera 
alors prise en compte, en lieu et place de la CVAE, dans le calcul des potentiels fiscaux et financiers 
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des communes, EPCI et départements, ainsi que dans le calcul du coefficient d’intégration fiscale 
(CIF) pour les EPCI. 

- Lors de la réforme fiscale 2021 transférant la taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB) des 
départements aux communes, la loi de finances pour 2022 avait institué un coefficient pour corriger 
les effets de ce transfert sur le calcul du potentiel fiscal des départements. La LFI supprime ce 
coefficient et pour en limiter les effets sur le potentiel fiscal des départements, elle pondère la 
fraction de TVA par un indice synthétique représentatif des ressources du département. Une fraction 
de correction est introduite pendant 3 ans afin de lisser dans le temps les évolutions liées à ce 
nouveau mode de calcul. 

Par ailleurs, le dernier taux de TFPB (celui de 2020) qui entre dans la répartition du fonds de péréquation des 
DMTO* va progressivement diminuer entre 2024 et 2026, et disparaître en 2027 au profit d’un indice 
synthétique basé sur le potentiel financier et le revenu par habitant du département. 
 

2. Vers le Budget 2024 
2.1. L’impact possible pour la DGF de la Communauté de Communes  

L’hypothèse retenue pour 2024 est une DGF stable, à montant constant, soit 618 000 €. 
 

2.2. FPIC 2024 :  
Le FPIC a connu une diminution pour la première fois en 2023, d’un montant de 24 378 € représentant             
-4,78% par rapport à 2022. Il est proposé de se baser sur ce même montant pour 2024, en attendant la 
notification officielle qui interviendra courant juillet. 
Une nouvelle répartition dérogatoire pourra, le cas échéant, être définie par la Communauté de Communes, 
à délibérer à l’unanimité du Conseil Communautaire dans les deux mois suivant la notification du FPIC. 
 

Pour mémoire : 
2012       20 463,00 €          9 025,00 €                  29 488,00 €     règle de droit  
2013       35 883,00 €        37 894,00 €                   73 777,00 €    + 150,19% règle de droit 
2014       57 123,00 €        62 238,00 €                119 361,00 €  + 61,79% règle de droit 
2015       82 344,00 €        87 927,00 €                170 271,00 €  + 42,65% règle de droit 
2016     215 000,00 €        82 904,00 €                297 904,00 €  + 74,96% dérogatoire 
2017     183 282,00 €      214 552,00 €                397 834,00 €  + 33,54% règle de droit 
2018     222 672,00 €      222 673,00 €                445 345,00 €  + 11,94% dérogatoire 
2019     235 940,00 €      235 940,00 €                471 880,00 €  + 5,96% dérogatoire 
2020     233 781,16 €      246 363,86 €                480 145,00 €  + 1,75% règle de droit 
2021     247 333,00 €      251 890,00 €                499 223,00 €  + 3,97% règle de droit 
2022     255 438,00 €      254 332,00 €                509 770,00 €  + 2,11% règle de droit 
2023     235 602,00 €      249 790,00 €                485 392,00 €  - 4,78% règle de droit 
Total 2 024 861,16 €  1 955 528,86 €             3 494 998,00 €     
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3. Compte administratif 2023 : contexte 
3.1. Fonctionnement  
- Des résultats impactés par : 

o L’intégration du service périscolaire de septembre à décembre 2023 
o Un résultat issu de l’emprunt réalisé en 2022 (pas d’excédent de fonctionnement capitalisé) 
o Des chapitres 11 et 12 à surveiller du fait de l’inflation et de l’augmentation du point d’indice 

  2019 2020 2021 2022 2023 
RESULTAT D'INVESTISSEMENT au C/ Gestion -    896 835,43 €  -    846 553,72 €  - 1 086 710,68 €    755 211,39 €     1 526 709,00 €  

RAR DEPENSES       164 200,00 €        432 556,00 €          30 000,00 €  3 593 676,00 €    4 587 891,00 €  
RAR RECETTES       415 024,00 €        476 802,00 €          45 252,00 €  3 999 410,00 €    5 428 319,00 €  

RESULTAT D'INVESTISSEMENT au CA -    646 011,43 €  -    802 307,72 €  - 1 071 458,68 €     1 160 945,39 €     2 367 137,00 €  
RESULTAT DE FONCTIONNEMENT    1 200 429,28 €     1 291 167,80 €     1 445 863,52 €  1 999 601,98 €    2 552 205,06 €  

PM Virement de la section de Fct c/023 n-1       818 000,00 €     1 000 000,00 €        940 000,00 €     1 000 000,00 €     2 700 000,00 €  
résultat net       382 429,28 €        291 167,80 €        505 863,52 €        999 601,98 €  -183 666,00 € 

AFFECTATION PROPOSEE           
A L'INVESTISSEMENT       646 011,43 €        802 307,72 €    1 071 458,68 €                        -   €                        -   €  

AU FONCTIONNEMENT       554 417,85 €        488 860,08 €        374 404,84 €    1 999 601,98 €     2 552 205,06 €  
 

3.2. Investissement 
 Réalisation de la 2ème tranche d’emprunt en 2023 qui a permis de bénéficier de taux encore attractifs 
 Engagement des travaux de l’ALSH de Burnhaupt-le-Bas et de la Maîtrise d’œuvre de la Piscine 

Intercommunale 
 Le résultat d’investissement est impacté par la réalisation de ces emprunt et l’excédent qu’il 

dégage permet de libérer le résultat de fonctionnement pour 2024. 
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4. Compte Administratif 2023 (prévisionnel) 
4.1. Budget Général 

Fonctionnement 
Nomenclature Budget total Réalisé total %Réalisé 

Dépense 11 794 853,18 8 583 954,98 72,78 
Ch. - 011 Charges à caractère général 1 440 097,66 1 410 828,80 97,97 
Ch. - 012 Charges de personnel et frais assimilés 2 642 427,90 2 641 845,58 99,98 
Ch. - 014 Atténuations de produits 2 435 082,28 2 427 229,80 99,68 
Ch. - 023 Virement à la section d’investissement 2 672 562,84     
Ch. - 042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 606 318,31 606 318,31 100,00 
Ch. - 65 Autres charges de gestion courante 1 698 906,40 1 269 355,09 74,72 
Ch. - 66 Charges financières 228 457,79 228 281,65 99,92 
Ch. - 67 Charges exceptionnelles 71 000,00 95,75 0,13 
Recette 11 794 853,18 11 136 160,04 94,42 
Ch. - 002 Résultat de fonctionnement reporté 1 999 601,98 1 999 601,98 100,00 
Ch. - 013 Atténuations de charges 32 000,00 23 881,04 74,63 
Ch. - 042 Opérations d'ordre de transfert entre sections   4 065,27   
Ch. - 70 Produits des services, du domaine et ventes divers 734 790,00 319 144,27 43,43 
Ch. - 73 Impôts et taxes 2 858 390,00 6 654 266,01 4073,03 
Ch. - 731 Impositions directes 4 041 234,20 401 140,39 9,93 
Ch. - 74 Dotations et participations 1 775 245,00 1 545 551,37 87,06 
Ch. - 75 Autres produits de gestion courante 236 000,00 69 077,54 29,27 
Ch. - 77 Produits exceptionnels 117 592,00 119 432,17 101,56 

 
Investissement 

Nomenclature Budget total Réalisé total %Réalisé 
Dépense 12 610 830,96 3 092 248,72 24,52 
Ch. - 040 Opérations d'ordre de transfert entre sections   4 065,27   
Ch. - 16 Emprunts et dettes assimilées 546 539,77 546 539,21 100,00 
Ch. - 20 Immobilisations incorporelles 219 292,42 186 640,62 85,11 
Ch. - 204 Subventions d'équipement versées 190 122,00 183 153,96 96,33 
Ch. - 21 Immobilisations corporelles 467 000,00 456 490,68 97,75 
Ch. - 23 Immobilisations en cours 11 137 876,77 1 715 358,98 15,40 
Ch. - 45 Opérations pour compte de tiers 50 000,00     
Recette 12 610 830,96 4 618 957,21 36,63 
Ch. - 001 Solde d'exécution de la section d'investissement reporté 1 838 262,13 1 838 262,13  100,00 
Ch. - 021 Virement de la section de fonctionnement 2 672 562,84     
Ch. - 024 Produits des cessions d'immobilisations 2 525 104,00     
Ch. - 040 Opérations d'ordre de transfert entre sections 523 026,31 523 026,31 100,00 
Ch. - 10 Dotations, fonds divers et réserves 1 918 426,42 194 560,54 10,14 
Ch. - 13 Subventions d'investissement 1 366 500,00 361 442,23 26,45 
Ch. - 16 Emprunts et dettes assimilées 1 716 949,26 1 700 000,00 99,01 
Ch. - 27 Autres immobilisations financières   1 666,00   
Ch. - 45 Opérations pour compte de tiers 50 000,00     
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4.2. SPANC 

 
4.3. OM 

Nomenclature Budget total Réalisé total %Réalisé 
Fonctionnement       

Dépense  2 167 915,13      1 658 467,52   76,50  
Ch. - 002 Résultat d'exploitation reporté     127 361,94      
Ch. - 011 Charges à caractère général  1 858 482,86      1 652 286,21   88,91  
Ch. - 012 Charges de personnel et frais assimilés       10 000,00      
Ch. - 022 Dépenses imprévues          4 566,25      
Ch. - 023 Virement à la section d’investissement       80 000,00      
Ch. - 65 Autres charges de gestion courante  853,87      
Ch. - 67 Charges exceptionnelles       10 796,34        6 181,31   57,25  
Ch. - 68 Dotations aux amortissements et aux provisions       75 853,87      
Recette  2 167 915,13      2 067 465,54   95,37  
Ch. - 002 Résultat d'exploitation reporté     254 723,88          127 361,94    
Ch. - 70 Atténuations de produits  1 900 998,00  1 936 345,55   101,86  
Ch. - 74 Subventions d’exploitation       10 000,00      
Ch. - 77 Produits exceptionnels          2 193,25   3 758,05   171,35  
Nomenclature  Budget total   Réalisé total   %Réalisé  
Investissement       
Dépense     162 470,00    162 378,00   99,94  
Ch. - 001 Solde d'exécution de la sec d'investissement r       82 470,00              82 470,00    
Ch. - 020 Dépenses imprévues  92,00      
Ch. - 21 Immobilisations corporelles       79 908,00    79 908,00   100,00  
Recette     162 470,00    82 470,00   50,76  
Ch. - 021 Virement de la section d’exploitation       80 000,00      
Ch. - 10 Dotations, fonds divers et réserves       82 470,00    82 470,00   100,00  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Nomenclature Budget total Réalisé total %Réalisé 
Dépense 57 500,00  39 362,52   68,46    

Ch. - 002 Résultat d'exploitation reporté 3 492,45 3 492,45    
Ch. - 011 Charges à caractère général 11 000,00     
Ch. - 012 Charges de personnel et frais assimilés 37 640,00      35 870,07                 95,30  
Ch. - 65 Autres charges de gestion courante 1 000,00     
Ch. - 68 Dotations aux amortissements et aux provisions 4 367,55     

Recette 57 500,00 15 928,00 27,70 
Ch. - 70 Ventes produits fabriqués, prestations 57 500,00 15 928,00 27,70 
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5. Proposition d’affectation des résultats 
5.1. Budget Général 

Proposition d’Affectation des résultats 2023 en 2024- Général 
   Montants Imputation au BP2024 
Résultat d’Inv au Compte de Gestion 2023    1 526 709,00 €  Investissement Recettes c/002 

Reste à Réaliser 
Dépenses    4 587 891,00 €  

  
Recettes           5 428 319,00 €  

Au Compte Administratif 2023    2 367 137,00 € 
Résultat de Fonctionnement    2 552 205,06 € 
Affectation proposée 
A l’investissement         0 €     Investissement Recettes c/1068 
Au Fonctionnement    2 552 205,06 € Fonctionnement Recettes c/002 
 

5.2. SPANC 
Proposition d’Affectation des résultats 2023 en 2024-SPANC 
   Montants Imputation au BP2024 
Résultat d’Inv au Compte de Gestion 2023 0,00 € Investissement Dépenses c/001 

Reste à Réaliser 
Dépenses 0,00 € 

  
Recettes 0,00 € 

Au Compte Administratif 2023 0,00 € 
Résultat de Fonctionnement -23 434,52 €  
Affectation proposée 
A l’investissement 0,00 € Investissement Recettes c/1068 
Au Fonctionnement -23 434,52 € Fonctionnement Dépenses c/002 
 

5.3. OM 
Proposition d’Affectation des résultats 2023 en 2024-OM 
   Montants Imputation au BP2024 
Résultat d’Inv au Compte de Gestion 2023 -79 908,00 € Investissement Dépenses c/001 

Reste à Réaliser 
Dépenses 0,00 € 

  
Recettes 0,00 € 

Au Compte Administratif 2023 -79 908,00 € 
Résultat de Fonctionnement 408 998,02 € 
Affectation proposée 
A l’investissement 79 908,00 € Investissement Recettes c/1068 
Au Fonctionnement       329 090,02 €  Fonctionnement Recettes c/002 
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6. Examen de la Dette 
6.1. Dette en Capital 

 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

6.2. Tableau d’amortissement 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
TOTAL 839 117 764 072 755 126 754 644 754 187 727 381 689 204 617 290 617 290 617 290 

 

TOTAL DE LA DETTE EN CAPITAL AU 31/12/2023 

          
          

   9 452 246,06 €      7 752 246,06 €   

POUR MÉMOIRE : LIGNE DE TRESORERIE EN COURS                                                  0,00 € de LTi   

   9 452 246,06 €     7 752 246,06 € au 31/12/2022    

 
GENDARMERIE       - 366 233,30 €         
          

   
9 086 012,70 €  

      
          
   16 560 Habitants      
        
          

Dette en capital par habitant au 31/12/2023 : 548,67 € 
Pour mémoire :                 357,49 € au 01/01/2018 

389,49 € au 01/01/2019 
385,64 € au 01/01/2020 
351,21 € au 01/01/2021 
291,61 € au 01/01/2022 
443,20 € au 01/01/2023            

 
 

 
        

2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 2031 2032 2033
INTERETS 270 245 254 770 239 707 224 063 207 812 191 192 174 627 158 992 144 384 129 177
CAPITAL 568 872 509 302 515 419 530 580 546 375 536 189 514 578 458 298 472 906 488 113
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7. Première projection des grands équilibres budgétaires 
Le CA 2023 laisse apparaître plusieurs tendances pour la Communauté de Communes :  
 Un emprunt complémentaire de 1 700 000 € a été réalisé en 2023, le taux négocié est nettement 

supérieur à celui de 2022 (4,8%) mais reste attractif dans le contexte inflationniste de cette année.  
 Les travaux ont été engagés pour l’ALSH de Burnhaupt-le-Bas, à hauteur de 1 198 810 € TTC, soit environ 

40%. Concernant la Réhabilitation de la Piscine, seuls les honoraires de Maîtrise d’œuvre ont été 
engagés pour un montant de 170 363 €, les travaux ne démarrant pas avant septembre 2024. 

 Ces travaux engagés ont « entamé » la réserve d’emprunt contractée en 2022 (PM : 3 000 000 €) mais 
sans affecter l’excédent d’investissement provisionné à cet effet. 

 Cet excédent d’investissement dégage mécaniquement un excédent de fonctionnement conséquent car 
la section d’investissement ne nécessite pas d’appel de fonds de la section de fonctionnement. 

 L’année 2024 sera décisive pour la définition des besoins d’emprunt complémentaire au regard des 
projets à venir (Piste Cyclable Lauw-Masevaux, extension du Complexe Sportif Roger Gaugler et ALSH de 
Masevaux-Niederbruck) 

 Les dépenses d’énergie ont augmenté de manière significative mais avaient été anticipées 
 Les dépenses de fonctionnement liées à l’activité périscolaire sont en cours d’analyse avec une 

évaluation des répartitions des recettes (familles et CAF). 
 L’augmentation des taux de taxe foncière bâtie et non bâtie, votée au BP2022, est suffisante pour 

maintenir l’équilibre budgétaire, hors décision politique nouvelle impactant le fonctionnement. 
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8. Charges de personnel (en ETP) : 
Les charges de personnel ont connu une forte augmentation à compter du 1er août 2023 et l’intégration des 
agents périscolaires (80 salariés) 

Catégories 
Titulaires Non Titulaires CDD Non Titulaires CDI 

2019 2020 2021 2022 2023 2019 2020 2021 2022 2023 2019 2020 2021 2022 2023 
A 0 0 0 1 2 0 0 0 0 0 3 2 2 2 1,67 
B 5 5 5 4 3,17 0 5 4,76 1 4,23 0 4,8 3,8 3,08 8,19 
C 21,8 19,277 17,76 18,75 18,67 7,86 5,44 7,68 8,46 10,28 3,41 2,26 2,26 1,26 11,22 

Apprentis         3 1      

TOTAL 26,8 24,28 22,76 23,75 23,84 7,86 10,4 12,44 12,46 15,51 6,41 9,06 8,06 6,34 21,08 
 

ETP 
2019 2020 2021 2022 2023 
41,05 43,77 43,26 42,55 60,43 

 
 
Le nombre d’agents au 31 décembre 2023 est de 125. 
Les caractéristiques de la masse salariale se présentent comme suit : 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Statuts  Catégories 

La masse salariale est à évaluer sur une année 
complète puisque les salariés du périscolaire ne 
sont comptabilisés en ETP qu’au pro-rata de leur 
présence sur l’année 2023, soit 5/12ème  
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La collectivité a connu en 2023 l’évolution suivante :  
 80 Arrivées :  

o Instruction urbanisme 
o Accueil Tourisme 
o Comptabilité 
o Directrice Service à la Population 
o Directrice Services Techniques 
o Contrôleur SPANC 
o Instruction des actes ADS 
o Personnel périscolaire 

 
 7 Départs (retraite, démission ou mutation) : Comptabilité, ATSEM, Services à la population, 

Tourisme 
 
En 2024 : 3 recrutements sont en cours ou effectifs 
 Jeunesse- services à la population : Secrétaire (80%) 
 Jeunesse – CTG : coordinateur CTG (100%) 
 Jeunesse – RPE : animateur RPE (100%) 

 
L’évolution de la masse salariale a été impactée en 2023 par : 
 L’intégration des agents du périscolaire pour 5 mois/12 
 La revalorisation du point d’indice de la fonction publique au 1er juillet 2023 (+1,5%) qui a impacté 

l’ensemble des agents car les reprises de contrat des agents périscolaires ont été négociées en juin 
2023. 

 
La masse salariale a connu une forte évolution et une nécessité de structuration par la création de pôles et 
de directions, qui n’existaient pas jusqu’à présent. 

 
9. Evolution des charges budgétaires 

 

Chapitre 2018 variation 2019 variation 2020 variation 2021 variation 2022 variation 2023 

11 1 171 740  + 3,78% 1 217 734  -8,45% 1 122 851 +3,35% 1 161 787 +4,15% 1 212 140 +14,08% 1 410 829 
12 1 728 806 + 3,74% 1 796 062  -2,84% 1 746 419 +3,91% 1 817 405 +3,17% 1 876 905 +28,95% 2 641 846 
65 1 831 636 + 0,24% 1 836 051  + 10,47% 2 050 773 -8,13% 1 896 562 +3,33% 1 961 992 -54,57% 1 269 355 
66 216 564 -0,62%    215 225  -9,78% 194 175 -10,74% 173 326 +0,61% 174 386 +30,91% 228 282 

TOTAL 4 948 746 + 2,35% 5 065 072 + 0,97% 5 114 217 -1,27% 5 049 080 +3,49% 5 225 424 +6,22% 5 550 311 
 
L’évolution des charges budgétaires est maîtrisée mais nécessite une surveillance particulière en 2024 en 
année pleine d’exercice. 
 
Les charges nouvelles à projeter sont essentiellement :  

- Fluides et énergies des bâtiments périscolaires 
- Charges de personnel de la compétence périscolaire 
- Marchés de restauration et de nettoyage 
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Les recettes nouvelles à intégrer comprennent :  
- Les facturations périscolaires des familles (estimation : 850 000 €) 
- Les participations de la CAF (PSO et Bonus Territoire, estimation : ) 

 
Sur la période 2018-2023, la variation des charges constatées connaît une accélération en 2023, qui 
s’explique par l’intégration de la compétence périscolaire à compter du 1er août 2023 (5/12ème).  

Chapitre 2018 2023 Variation 2018-2023 
11 1 171 740 1 410 829 + 20,40% 
12 1 728 806 2 641 846 + 52,81% 
65 1 831 636 1 269 355 -30,70% 
66 216 564 228 282 + 5,41% 

  4 948 746 5 550 311 + 12,16% 
 

10. Pistes de réflexion :  
10.1. Fonctionnement 

Bases fiscales : 
La Loi de Finances 2024 a validé une augmentation des bases fiscales de 3,9%, ce qui générera des recettes 
supplémentaires pour la Communauté de Communes sur les Taxes Foncières. Néanmoins cette hausse est à 
corréler avec l’inflation attendue pour 2024 qui est de 2,5%. 
 
Ressources humaines :  
L’augmentation de la masse salariale est un élément fondamental qui va impacter le Budget primitif 2024 : 

ETP 
2019 2020 2021 2022 2023 2024 (projection) 
41,05 43,77 43,26 42,55 60,43 89,04 

 
A noter également que le service périscolaire génère des recettes, principalement les participations des 
familles et de la CAF qui devront atténuer cette charge. 
 

10.2. Recettes fiscales 
Les recettes fiscales de la Communauté de Communes sont réparties comme suit (Source CA 2022- fiscalité nette après AC). 

  Perçu AC Net 
CFE-TFB-TFNB 3 671 855   912 870    2 758 985  
Fraction de TVA 1 874 694     1 874 694  
CVAE 979 026   441 212        537 814  
TASCOM   222 770    163 622          59 148  
FNGIR   156 688          156 688  
Taxes de séjour      48 087            48 087  
DCRTP      77 245            77 245  
Comp TF   126 699          126 699  
Compensation CET   715 454          715 454  
IFER      75 247            75 247  
  7 947 765     6 430 061  
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10.3. Investissements 
Un emprunt complémentaire a été concrétisé en 2023 afin de permettre d’engager les travaux 
d’investissements prévus au BP. 
 
La projection des investissements des années 2024-25-26 peut s’envisager comme suit : 
 
 ALSH Burnhaupt-le-Bas  

Les travaux sont engagés et doivent s’achever en juin 2024. A ce stade, 1 800 000 € TTC doivent être 
dépensés sur le BP 2024 et 600 000 € de subvention encaissés. L’ouverture du site est programmée 
pour septembre 2024. 
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 Commerce : Menuiserie Simon 
Les travaux devraient être achevés dans l’année 2024 et le bâtiment loué puis vendu à terme. 
L’opération est estimée à 500 000 € TTC et ne doit pas impacter le budget communautaire. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Piscine de Masevaux 
Les travaux de réhabilitation de la Piscine Intercommunale démarreront en septembre 2024 pour 
une durée d’1 an. Le montant global de ces travaux, toutes options incluses, est de 4 900 000 € TTC. 
Une subvention de 1 200 000 € a été notifiée par la CeA et des subventions ont été déposées auprès 
de l’Etat pour un montant de 1 600 000 €. 
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 Complexe Sportif Roger GAUGLER : Création d’un DOJO – salle de boxe 
Le projet de création d’un Dojo en extension du Complexe Sportif est programmé sur les années 
2024-2025. Ce projet permettra, en mutualisant les équipements déjà présents (vestiaires, 
chauffage, sanitaires…) de fournir aux associations d’arts martiaux et de boxe un nouveau cadre de 
pratique. Il permettra également aux collégiens et lycéens de pratiquer ces disciplines. 
Le montant estimatif est de 2 500 000 € avec une subvention espérée de 800 000 €. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Piste Cyclable Lauw-Masevaux 
Le projet arrive en phase opérationnelle en 2024 avec la programmation des tranches 1 et 2, de 
l’entrée de Lauw en venant de Sentheim jusqu’au rond-point. Ces travaux seront réalisés sous la 
maîtrise d’ouvrage complète de la Communauté de Communes en délégation des la CeA et de la 
Commune de Lauw qui reverseront leur participation. Des subventions ont également été sollicitées 
auprès de l’Etat (DETR et Fonds de mobilités actives). Le montant global programmé est de 
2 000 000€ pour une recette estimée à ce stade à 1 000 000€. 
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 ZAE Burnhaupt-le-Haut : réfection de voiries 
La Rue de la Gare dans la ZAE de Burnhaupt-le-Haut doit faire l’objet d’une réfection complète avec 
une proposition d’intégration de piste cyclable. Le projet est au stade des études mais devra faire 
l’objet d’une réflexion de la CLECT car une partie des travaux doit faire l’objet de charges transférées 
par la Commune de Burnhaupt-le-Haut en 2018. Les montants des travaux sont estimés à 1 500 000€ 
pour des recettes escomptées à 1 000 000€, incluant les Attributions de Compensation. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 ALSH Masevaux-Niederbruck 
L’actuel Périscolaire de Masevaux-Niederbruck, organisé dans le bâtiment du CSC, ne répond plus 
aux normes d’accessibilité ni thermiques. Il convient d’entamer une réflexion sur un nouveau site 
destiné à l’accueil des enfants. Une piste de réflexion est engagée sur l’ancien atelier de mécanique 
de la Cité Scolaire de Masevaux-Niederbruck, qui permettrait également de mutualiser la 
restauration avec le Collège. Les montants sont prévisionnels et estimés à 2 000 000€ de travaux 
pour 500 000€ de recettes 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 



Communauté de Communes de la Vallée de la Doller et du Soultzbach   
Rapport d’Orientations Budgétaires 2024 – 7 février 2024 24 
 
 

Ces projets sont programmés sur plusieurs exercices et les plus avancés seront effectifs en 2024-25. Les 
subventions escomptées sont indiquées en hypothèse pessimiste, les programmes étant affinés au fur et à 
mesure des études et des choix opérés (options). 

Site Opération Dépenses TTC Recettes 
estimées année 

ALSH Burnhaupt-le-Bas  Construction       1 800 000,00  855 000,00  2024 
Commerce Travaux Menuiserie SIMON         500 000,00  500 000,00  2024 
Piscine de Masevaux Réhabilitation      4 900 000,00  2 000 000,00  2024/25 
Complexe Sportif Roger GAUGLER Extension Pôle arts martiaux      2 500 000,00  800 000,00  2024/25 
Piste Cyclable Lauw-Masevaux Tranche 1-2      2 000 000,00  1 000 000,00  2024/25 
ZAE Burnhaupt-le-Haut requalification de voiries       1 500 000,00  1 000 000,00  2025 
ALSH Masevaux-Niederbruck  Aménagement      2 000 000,00  500 000,00  2025/26 

 Emprunt   4 700 000,00  2023/24 

 FCTVA   2 411 388,00      

 TOTAL TTC   15 200 000,00  13 766 388,00     
 reste à financer      1 433 612,00     

 
A ce stade, il n’est pas nécessaire d’envisager un emprunt en 2024 mais cela ne sera pas à exclure entre 
2025-26 selon l’avancée des projets. 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le Rapport d’Orientations Budgétaires n’a pas vocation à déterminer la faisabilité des investissements. Le 
Conseil Communautaire doit, lors de son Débat d’Orientations Budgétaires, valider un cadre d’actions 
(niveau de recours à l’emprunt, besoin de fiscalité, choix et stratégie politique…). Les Commissions vont 
ensuite travailler à l’évaluation de ces projets, en fonction de leur spécialité. La maquette budgétaire sera 
soumise à la validation du Bureau et de la Commission des Finances puis à l’approbation du Conseil 
Communautaire lors du vote du Budget Primitif 2024. 
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